
 Réunion publique du Conseil de quartier Bassin de la Villette 
Lundi 28 juin 2021  

 
 

Réunion animée par Alice TIMSIT, déléguée du Maire pour le Conseil de quartier Bassin de la Villette 
 

 
Ordre du jour : 
 

 Point sur la situation liée à la problématique du crack et à la lutte contre les trafics : actions de 
terrain et perspectives vers des solutions de prise en charge 

 Présentation du projet de mutualisation d’écocups sur le Bassin de la Villette 

 Point d’étape sur la concertation sur les Conseils de quartier « nouvelle génération » 
 
En présence de : 
 

 François DAGNAUD, Maire du 19e arrondissement 

 Adji AHOUDIAN, adjoint au Maire chargé de la prévention, de la sécurité et des relations avec les 
centres sociaux 

 Madame la Commissaire centrale du 19e arrondissement 

 Mahor CHICHE, conseiller de Paris, délégué aux commerces du 19e 

 Andrea FUCHS, adjointe au Maire du 19e chargée de la participation citoyenne et des Conseils de 
quartier, de l’égalité femmes hommes, des droits humains et de la lutte contre les discriminations 

 
 

 
1. Point sur la situation liée à la problématique du crack et à la lutte contre les trafics : actions de 

terrain et perspectives vers des solutions de prise en charge 
 
En présence d’Adji AHOUDIAN, adjoint au Maire chargé de la prévention, de la sécurité et des relations avec 
les centres sociaux,  de Madame la Commissaire centrale du 19e arrondissement, et de Pierre-Charles 
HARDOUIN, coordinateur des maraudes de médiation de la Ville de Paris 
 
 

Le déplacement des toxicomanes au jardin d’Éole et l’ouverture nocturne de celui-ci a permis de soulager le 

secteur de Stalingrad pour quelques temps, mais le problème n’est pas résolu et le parc devra être rendu 

aux habitant.es d’ici la fin du mois de juin. Il est donc nécessaire de trouver des solutions de long terme, sur 

les deux volets que concerne la toxicomanie : la santé et la prévention des risques, et la sécurité. La Mairie 

travaille en lien étroit avec tous les acteurs concernés (services de police, acteurs médico-sociaux) sur ce 

sujet. 

 

Par ailleurs, la Mairie du 19e a souhaité associer les habitant.es à la recherche de solutions. Pour cela, elle a 

mis en place un Observatoire Citoyen de la Toxicomanie, composé d’habitant.es du 19e et qui travaille avec 

l’ensemble des parties prenantes. Les travaux de cet observatoire permettront de faire des 

recommandations pour une meilleure prise en charge des usager.es de drogue et solutionner les différents 

problèmes rencontrés. Par ailleurs, les collectifs de riverain.es ont été reçus plusieurs fois dans les Mairies 

du 18e et du 19e arrondissement pour avancer en parallèle sur ces questions et informer des différentes 

mesures prises. 

 

La Ville de Paris a mis en place des maraudes spécialisées sur le crack. Le but n’est pas de faire de 

l’intervention d’urgence, mais de mettre en place un travail social avec les personnes qui sont signalées 



ainsi qu’une médiation avec les riverain.es. Les signalements peuvent être faits via l’adresse mediation-

drogue-riverains@paris.fr. 

 

L’action de la police est complémentaire des autres moyens mis en œuvre. Des patrouilles régulières sont 

mises en place, des contrôles sont effectués, mais il est difficile de prendre en flagrant délit les 

transactions, et il n’est pas possible de procéder à des arrestations s’il n’y a pas d’infraction majeure. En 

revanche, s’il y a une urgence il est impératif d’appeler le 17. 

 

 

2. Présentation du projet de mutualisation d’écocups sur le Bassin de la Villette 
 
En présence de Mahor CHICHE, conseiller de Paris, délégué aux commerces du 19e et de l’association de 
commerçant.es Canal 19 
 
L’association des commerçant.es du Bassin de la Villette et du canal de l’Ourcq, Canal 19, travaille à mettre 

en place un système de mutualisation d’écocups pour l’ensemble des bars du périmètre. Les 

commerçant.es souhaitent s’inscrire dans une démarche écoresponsable et limiter au maximum l’usage des 

gobelets en plastique à usage unique qui occasionnent des déchets.  

 
 

3. Point d’étape : concertation sur les Conseils de quartier nouvelle génération 
 
En présence d’Andrea FUCHS, adjointe au Maire du 19e chargée de la participation citoyenne et des Conseils 
de quartier, de l’égalité femmes hommes, des droits humains et de la lutte contre les discriminations 

 
Les Conseils de quartier existent depuis près de 25 ans dans le 19ème, avant même que la loi Vaillant du 27 
février 2002 ne les rendent obligatoires dans les communes de plus de 80.000 habitants, et sont 
aujourd’hui des instances particulièrement identifiées par les habitant.e.s. 
 
Si leur rôle et leur fonctionnement ont régulièrement évolué, nous voulons qu'ils répondent mieux aux 
attentes des habitant.e.s qui souhaitent être davantage acteur.trice.s de la construction de leur quartier, 
des politiques publiques qui les concernent, et qui souhaitent le faire à leur rythme. 
 
Les Conseils de quartier « nouvelle génération » ont pour ambition de devenir des instances centrales de la 
participation citoyenne dans le 19e arrondissement, avec trois grands objectifs : 
 

 Mieux adapter leur fonctionnement aux rythmes et disponibilités de chacun.e, en permettant de 

s’engager de manière souple et ponctuelle ; 

 Diversifier les publics afin de rendre les Conseils de quartier représentatifs de la diversité de la 

population du 19e arrondissement ; 

 Travailler sur des projets et des réalisations concrètes. 

 
C’est pourquoi, le Maire a souhaité lancer une grande concertation dont l’objectif final est de rédiger 
ensemble la nouvelle charte des Conseils de quartier, qui définira précisément leur rôle, leur 
fonctionnement et leur modèle de gouvernance. 
 
 
Cette concertation se décline en plusieurs phases : 
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 Remontée d’informations (octobre 2020 – juin 2021) :  cette phase vise à faire connaitre largement 

la concertation et à effectuer une première remontée d’informations, de propositions et d’idées quant aux 

points forts et pistes d’améliorations du fonctionnement actuel des Conseils de quartier. Cette phase se 

réalise principalement par le biais de la plateforme idee.paris, qui vous permettra de proposer vos idées, 

voter et commenter celles des autres. 

 
La plateforme est simple d’utilisation. Avant de déposer une proposition, vous devez simplement vous 
connecter en cliquant sur l’onglet « connexion » en haut à droite. Si vous ne disposez pas encore de session 
sur idee.paris, vous n’aurez qu’à cliquer sur le même onglet « connexion » puis sur « je crée mon compte ». 
Nous vous invitons à utiliser le moteur de recherche Google Chrome ou Firefox pour ne pas rencontrer de 
difficulté au moment de la connexion. À noter : une seule idée par proposition déposée (selon les différentes 
thématiques proposées) mais vous pouvez déposer autant de propositions que vous le souhaitez ! 
 
 Temps d’échanges et ateliers de travail (juin 2021 – septembre 2021) : la seconde phase consistera 

à définir concrètement le rôle et le fonctionnement du Conseil de quartier (modèle de gouvernance, 

animation, format des rencontres, canaux de communication, moyens alloués, mobilisation, etc.) afin 

d’aboutir à une nouvelle charte des Conseils de quartier. 

 
Tout au long du mois de juin, des ateliers ont été organisés avec différents publics (associations, 
commerçant.es, jeunes, etc.), et ont permis de recueillir des idées supplémentaires. 
 
En parallèle de ces ateliers, un groupe de travail a été constitué et a pour objectif de travailler sur la 
nouvelle charte des Conseils de quartier, le point d’aboutissement de la concertation, en reprenant toutes 
les idées qui auront été formulées. Ce groupe de travail est prévu pour se réunir 3 fois entre juin et 
septembre. 
 
Pour être tenu.e informé.e des prochains temps d’échanges et de travail, vous pouvez nous contacter à 
l’adresse mail suivante : conseilsdequartier19@paris.fr 
 
 
 
 
 

Bureau des Conseils de quartier 
01 44 52 29 62 / 01 44 52 29 85 

conseilsdequartier19@paris.fr / www.mairie19.paris.fr 
5/7 place Armand Carrel – 75019 Paris 

Facebook : Conseils de quartier du 19
e
    /     Twitter : monquartier19 
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